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Article de presse

1 société sur 4 lutte contre le harcèlement au travail

Bruxelles, février 2006 – 25% des sociétés luttent contre le harcèlement moral au travail. Ceci malgré le fait que 84% des sociétés mènent une politique contre le harcèlement. C’est ce qui ressort d’une étude menée par OfficeTeam.

Ceci ressort d’une étude internationale d’OfficeTeam, une division spécialisée du groupe américain Robert Half International (RHI), coté à la bourse de New York. OfficeTeam est spécialisé dans le placement temporaire de profils qualifiés en administration et secrétariat. L’enquête a été menée dans 11 pays : Australie, Belgique, Tchéquie, France, Allemagne, Irlande, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Italie, Luxembourg et Grande-Bretagne. 1765 managers des ressources humaines et des finances ont réagi. 

Pour des informations sur l’enquête précédente surfez sur le lien suivant : http://www.officeteam.be/Site/showpage.jsp?p=PRCORNER&s=OFT_BEF  
L’étude qui a été menée dans 11 pays auprès de 1765 managers dont 206 de la Belgique démontre qu’au niveau mondial 1 société sur 4 est confrontée au harcèlement moral au travail. Le premier pays en tête est les Pays-Bas où 39% des sociétés interrogées sont confrontées au harcèlement au sein de la société. Après les Pays-Bas, nous avons l’Allemagne (38%), La Nouvelle Zélande (32%), la Belgique, le Luxembourg et l’Australie (25%), la Grande Bretagne (24%), l’Irlande (23%), la France (15%), l’Italie (9%) et la Tchéquie (6%).

	Source : OfficeTeam

Avez-vous déjà été témoin ou victime de harcèlement moral sur votre lieu de travail actuel ?
	Total
	Grande-Bretagne
	Irlande
	France
	Allemagne
	Pays-Bas
	Belgique
	Tchéquie
	Italie
	Luxemburg
	Australie
	Nouvelle Zélande

	Nombre total de répondants :
	1765
	303
	100
	200
	200
	150
	206
	100
	101
	102
	201
	102

	Oui
	25%
	24%
	23%
	15%
	38%
	39%
	25%
	6%
	9%
	25%
	25%
	32%

	Non
	75%
	75%
	76%
	85%
	62%
	61%
	75%
	94%
	90%
	75%
	74%
	68%

	Ne sais pas
	0%
	0%
	0%
	0%
	1%
	1%
	0%
	0%
	1%
	0%
	0%
	0%

	Ne veux pas le dire
	0%
	1%
	1%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%


Politique contre le harcèlement.

Dans pratiquement tous les pays, les sociétés disposent d’une politique contre le harcèlement moral au travail. En Belgique, une telle politique existe dans 84% des sociétés. De cette façon, notre pays se trouve en tête avec les pays anglo-saxons (Irlande 91%, Australie 87%, Grande-Bretagne 86% et Nouvelle Zélande 75%). Dans les pays où une minorité des sociétés possède une politique contre le harcèlement, on retrouve l’Italie avec seulement 10% suivie par la France (40%), l’Allemagne (44%), le Luxembourg (44%), la Tchéquie (48%) et les Pays-Bas (60%).

Dans tous les pays participants, les sociétés ayant plus de 100 employés sont plus nombreuses à mettre en place une politique contre le harcèlement comparées aux sociétés de moins de 100 employés. En Belgique, nous comptons 89% des managers des ressources humaines dans les sociétés de plus de 100 employés appliquant cette politique, contre 78% dans les sociétés de moins de 100 employés.

Ce qui ne veut pas dire que les employés des grandes sociétés sont à l’abri du harcèlement au travail. Dans tous les pays, à l’exception de l’Allemagne, le pourcentage des RH managers ayant des employés confrontés au harcèlement moral au travail est plus grand dans les grandes sociétés avec plus de 100 employés que dans les plus petites.

	Source : OfficeTeam

Votre société dispose-t-elle d’une politique contre le harcèlement moral?
	Total
	Grande-Bretagne
	Irlande
	France
	Allemagne
	Pays-Bas
	Belgique
	République tchèque
	Italie
	Luxemburg
	Australie
	Nouvelle Zélande

	Total des répondants
	1765
	303
	100
	200
	200
	150
	206
	100
	101
	102
	201
	102

	Oui
	64%
	86%
	91%
	40%
	43%
	60%
	84%
	48%
	10%
	44%
	87%
	75%

	Non
	33%
	11%
	7%
	59%
	55%
	38%
	16%
	46%
	89%
	53%
	11%
	19%

	Ne sais pas
	2%
	2%
	1%
	2%
	2%
	2%
	0%
	6%
	1%
	3%
	1%
	6%

	Ne veux pas le dire
	0%
	1%
	1%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%
	0%


Personne de confiance

Heureusement, chaque employé trouve dans son environnement de travail, une personne à qui il peut se confier. Au niveau mondial, 86% des HR managers interrogés déclarent que les personnes étant confrontées au harcèlement au travail peuvent s’adresser à une personne de confiance. En Belgique, 95% des sociétés sont dans le cas.

Nous ne rencontrons pas uniquement des soucis et de la misère dans nos sociétés mais aussi du romantisme. En Belgique 71% des managers des ressources humaines répondent que les histoires d’amour entre collègues sont acceptées, au niveau mondial ce pourcentage équivaut à 76%. Le plus houleux se déroule de l’autre côté de la mer du nord, en Grande-Bretagne 84% des relations dans la société sont tolérées et en Irlande 85%. En outre 55% des managers RH britanniques ont déclaré être au courant des histoires d’amour dans leur société et 43% en Irlande. En Belgique, c’est le cas de seulement 36% des répondants.

Dans les plus grandes sociétés de plus de 100 employés, on est plus ouvert aux histoires d’amour que dans les petites entreprises. Dans ces entreprises, les managers RH interrogés ont moins connaissances de ce genre de relation (30%) que dans les grandes entreprises (40%). Cette tendance est valable pour tous les pays participant à l’enquête. Pratiquement aucun collègue ayant une relation amoureuse ne court le risque de licenciement.

À propos d’OfficeTeam

OfficeTeam est une division spécialisée du groupe américain Robert Half International Inc. Le groupe est leader du marché dans le domaine du recrutement spécialisé et est coté à la bourse de New York. Depuis sa création OfficeTeam est spécialisé dans le placement temporaire de profils qualifiés en administration et secrétariat. Avec plus de 300 bureaux en Amérique du Nord, Europe et Australie, OfficeTeam dispose d’un réseau international. www.officeteam.be 
Pour plus d’information ou si vous désirez avoir une interview, prenez contact avec: 
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